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\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
PP ..: DÉLIBÉRATIONS | 

| ° DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
Filière N° 2022-19 

Séance du 14 novembre 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 08 novembre 2022, s'est réuni 

dans les locaux de la salle Jean Bouvet, 
sise 177 Rte du Praz — Les Ollières — 

74370 FILLIERE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 24 - Pouvoir : 2 - Votants : 26 
  

OBJET : ADHESION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE DES RISQUES 
STATUTAIRES DU CDG74       

Présents : ALAIS I. - ALESINA C. — ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. — BURDIN C. - 
CHEVALLIER M. - DAUBERCIES M-C. - DELLILE M. - DITTA E. - DUPONT C. - ESCALON-DESTRUEL J-S. — 
FILLION L. — JACOB C. — MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. — NICOLAS A. — ODORICO L. - PONTAIS M. — 
REYDET N. — RIGOBERT S. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA E. 

Excusés : BERTHOLIO C. — RÉVEILLON É. (pouvoir à ALAIS 1.). - ROPHILLE C. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : ALLEGRET-PILOT A. - BÉVILLARD C. — BLOCH S. — HUCHET C. - LAFFIN C. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ALESINA C. 

  

  

Entendu l'exposé suivant : 

Un contrat d'assurance statutaire garantit les frais laissés à la charge de la collectivité, en 
vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents en cas de décès, invalidité, 
incapacité temporaire et d'accidents ou maladies imputables ou non au service. 

Dans le cadre du renouvellement du contrat d'assurance groupe à adhésion facultative 
garantissant les risques statutaires des collectivités et établissements publics de Haute- 
Savoie, le CDG74 a lancé une consultation sous la forme d’un marché négocié, ce qui, de 
par le nombre de fonctionnaires concernés, est de nature à améliorer les propositions 
financières et les garanties proposées. 

Après analyse de la proposition au regard des clauses du contrat, des garanties, de la 
couverture actuelle, des taux de sinistralité de la collectivité, de la pyramide des âges, des 
postes occupés, et des primes actuellement versées, Monsieur le Maire propose aux 
membres du Conseil Municipal de donner suite à cette proposition et d'adhérer au contrat 
groupe d'assurance des risques statutaires selon la proposition suivante : 

- Durée du contrat : 4 ans (date d'effet 01/01/2023) avec faculté de résiliation annuelle 
sous réserve d’un préavis de 6 mois. 

Couverture des agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL : 

o Risques garantis : 
- Décès, 
- Accident de service et maladie contractée en service, 
- Longue maladie, longue durée (avec suppression de l’éventuelle franchise en maladie 
ordinaire en cas de requalification), 
- Maternité (y compris congés pathologiques), adoption, paternité et accueil de l'enfant, 
- Maladie ordinaire et temps partiel thérapeutique sans arrêt préalable.
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Le temps partiel thérapeutique en lien avec un arrêt préalable, la mise en disponibilité 
d'office pour maladie, l'infirmité de guerre et l'allocation d'invalidité temporaire sont inclus 
dans les taux, pour les risques assurés. 

O Conditions : 

- Décès : 0,28 % ; 
- Accident et maladie imputable au service- avec franchise de 30 jours fermes par arrêt : 
1,08% ; 
- Congés de longue maladie / longue durée — sans franchise : 2,17% ; 
- Maternité (y compris congés pathologiques), adoption, paternité et accueil de l'enfant — 
sans franchise: 0,54 % ; 

- Maladie ordinaire - avec franchise de 30 jours fermes par arrêt : 1,23%. 

Soit un taux global de 5,30 %. 

L’assiette retenue pour calculer la cotisation est composée obligatoirement du traitement de 
base indiciaire. 

Ne sont pas retenus pour l’assiette de cotisation : NBI, SFT, RI, charges. 

Couverture des agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la C.N.R.A.C.L. (rémunérés 
moins de 28 heures par semaine) et agents contractuels de droit public affiliés IRCANTEC 
Couverture non retenue. 

Coûts additionnels : 
À ces taux, il convient d'ajouter les frais de gestion qui seront versés au CDG74 pour sa 
gestion du contrat. Ces frais représentent 0,16% du Traitement de base indiciaire assuré 
pour les agents CNRACL et 0,07% du Traitement de base indiciaire assuré pour les agents 
IRCANTEC. 

Aussi, 

Vu l'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code 
général de la fonction publique, notamment son article 8 4° g), 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 modifié pris pour l'application du 2ème alinéa de 
l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits 
par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements publics 
territoriaux, 

Vu la délibération n° 2022-10 du 14 février 2022 donnant mandat au CDG74 pour lancer une 
procédure de renégociation du contrat groupe d'assurance des risques statutaires, 

Considérant que le CDG74 a informé la collectivité de l'attribution du marché au groupement 
DIOT SIACI /GROUPAMA et des nouvelles conditions du contrat, exposées ci-après, 

Considérant les résultats de l'appel d'offres lancé en parallèle par nos soins en matière de 
couverture des risques statutaires, n'ayant pas permis d'obtenir une offre mieux-disante que 
celle précitée. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e ADHERE au contrat groupe d'assurance des risques statutaires selon la 
proposition faite par Monsieur le Maire, 

e INSCRIT au budget les sommes nécessaires à la mise en place de cette 
délibération, 

e AUTORISE Monsieur le Maire, ou en cas d’'empêchement sa première adjointe, à 
signer au nom et pour le compte de la collectivité, toutes pièces de nature 
administrative, technique ou financière, nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération.
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Le secrétaire de séance 

Christelle ALESINA 

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la 
en Préfecture le : 

Publication le : 
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